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Connexion au Site des Caisses Sociales de Monaco 

Pour accéder aux téléservices destinés aux assurés, vous devez au préalable lancer le Site 
Institutionnel des Caisses Sociales de Monaco à partir de l'adresse suivante : 

��� �  http://caisses-sociales.mc  

que vous aurez tapée sur la ligne « adresse » de votre navigateur Internet. 

Deux possibilités pour accéder aux téléservices à partir de la page d’accueil : 

��� �  vous choisissez la population à laquelle vous appartenez et qui correspond à l’abonnement  
que vous avez reçu (pour un matricule donné, les Caisses Sociales de Monaco vous ont 
communiqué un mot de passe par courrier).  

 

 

 

��� �  ou vous cliquez sur l’option « Mon compte », notamment dans le cas où vous appartenez à une 
autre population. 
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Une fois la population sélectionnée, vous vous trouvez sur une page d’accueil personnalisée qui 
comporte, dans le menu vertical à gauche de l’écran, l’option « Mon compte personnel ». Les autres 
options de ce menu ainsi que les liens situés en page centrale correspondent à toutes les 
informations spécifiques destinées à la population choisie (ici « Salarié »). 

  

 

Le choix de la population est très important. En ef fet, si vous vous trompez d’onglet, 
vous risquez de ne pas être correctement identifié et de ne pouvoir consulter vos 
informations personnelles. Dans cet exemple, on a s électionné l’onglet Salarié qui se 
trouve en rouge et dont le titre est rappelé en pag e centrale. 

  

 

 

Une barre de menu horizontale située en bas de la page vous donne accès à différents utilitaires ou 
informations générales sur ce Site (présentation des Caisses Sociales de Monaco, coordonnées des 
services d’accueil, plan du Site, … Logiciels à télé charger). 
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Il se peut que le menu vertical « Mon compte personnel » soit ‘replié’. Pour apercevoir l’ensemble 
des téléservices proposés, cliquez sur la croix en face de « Mon compte personnel », au niveau du 
menu vertical à gauche de votre écran.  

 

 

Il suffit alors d’en choisir un en cliquant sur le lien correspondant pour arriver sur l’écran 
d’identification. 
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Si vous avez cliqué directement sur « Mon compte », vous devez choisir l’une des situations parmi 
celles proposées, en cliquant simplement sur l’un des quatre liens affichés : 

 

 

  

 

Si vous ne choisissez pas une population et que vou s cliquez directement sur l’une 
des options du menu « Mon compte personnel » (à gau che de l’écran), vous 
visualisez alors un message d’anomalie :  « Votre session a expiré ou vous n'avez pas 
encore sélectionné de population ». 

  

La première étape pour accéder aux Services en ligne consiste à vous identifier… 
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Identification 

Cette identification est nécessaire pour assurer la confidentialité des informations affichées. 

Vous devez pour cela saisir vos : 

��� �  Matricule de l’ouvreur de droit 

��� �  Date de naissance (attention au format : JJ/MM/SSAA) de l’ouvreur de droit ou de son conjoint 
en tant qu’attributaire (voir plus loin l’option allocations familiales) 

��� �  Et mot de passe (non visible). 

��� �  Ce mot de passe vous a été communiqué par courrier par les Caisses Sociales de Monaco. Si 
vous l’avez oublié ou bien si vous n’en avez pas, tapez alors les premières informations 
connues puis cliquez sur l’un des liens « Mot de passe oublié » ou « Vous souhaitez vous 
abonner ». Ils sont détaillés ci-après… 

 

Vous accédez aux téléservices en sélectionnant l’une des options proposées sur le menu vertical 
gauche. 

Une fois cette identification réalisée, vous vous trouvez sur le Site Sécurisé des Caisses Sociales de 
Monaco. 
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Autres fonctionnalités liées à l’identification et l’abonnement 

Les autres fonctionnalités accessibles à partir de la fenêtre d’identification (en cliquant sur les liens 
situés sous les zones de saisie) sont les suivantes : 

Mot de passe oublié 

Vous pouvez activer ce lien sans saisir de mot de passe. Cette fonctionnalité vous permet de 
recevoir le mot de passe, soit par mail si vous avez déjà enregistré une adresse électronique ayant 
fait l’objet d’une confirmation, soit par courrier, à votre adresse postale habituelle. Lorsque vous 
faites cette demande, un message de confirmation apparaît alors : 

 

Comme l’indique ce message, cette fonction ne peut être « invoquée » qu’une fois par jour, afin 
d’éviter les actes malveillants qui bloqueraient notre système ainsi que votre messagerie personnelle. 

Voici un exemple de message que vous recevez dans votre boîte aux lettres personnelle (si votre 
adresse électronique est valide) pour récupérer votre mot de passe oublié : 
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Vous souhaitez vous abonner  

Si vous n’avez pas reçu de mot de passe de la part des Caisses Sociales de Monaco, vous pouvez 
effectuer une demande d’abonnement en ligne, si vous remplissez des conditions définies par notre 
organisme. Votre demande est alors enregistrée et vous recevez quelques jours après par courrier 
postal (à votre adresse habituelle) sa confirmation accompagnée de votre mot de passe 
personnellement attribué.  

 

Si vous ne correspondez pas aux critères permettant l’abonnement en ligne, contactez les services 
d’accueil des CSM pour avoir plus de renseignements. 

  

 

Si vous demandez un abonnement alors que vous êtes déjà enregistré dans notre 
système, vous aurez un message d’anomalie : « Vous êtes déjà abonné, si vous avez 
oublié votre mot de passe, utilisez le lien prévu à  cet effet ». 

  

Ce service est sécurisé 

En cliquant sur ce lien, vous ouvrez une fenêtre sur la page d’Aide de ce Site. Elle contient diverses 
recommandations sur la gestion de votre mot de passe ainsi que des informations techniques sur les 
protocoles de mise en œuvre de la sécurité et de la confidentialité. 
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Profil abonné 

Cette fenêtre est accessible en cliquant sur le lien en haut à gauche de tous les téléservices intitulé 
« Mon profil ». Elle concerne vos informations d’abonnement c’est-à-dire vos mot de passe, adresse 
électronique ainsi que vos options de courrier. 

 

Lors de votre première connexion, vous serez automatiquement conduit vers cette fenêtre dans le 
but de vous inciter à modifier votre mot de passe, pour plus de sécurité. 

Vous êtes également invité à enregistrer votre adresse électronique afin d’y recevoir votre mot de 
passe en cas d’oubli et de pouvoir opter pour la dématérialisation des courriers. La validation de 
votre e-mail est immédiate, après la confirmation de vos saisies via le bouton « Valider » en bas de la 
fenêtre (voir image plus loin), vous voyez s’afficher des explications concernant la prise en compte 
de cette dernière. Une telle procédure vise à s’assurer que vous n’avez pas commis une erreur de 
saisie en tapant votre nouvelle adresse. 

Pour modifier vos options de courrier, cliquer sur "Visualiser / Modifier"  

 

Si vous avez plusieurs abonnements (ex : du fait de  votre activité salariée et de votre 
statut de conjoint), vous pouvez naviguer dans le d omaine de « Mon profil » selon les 
matricules proposés dans la liste déroulante. 

 

L’option courrier électronique d’un abonnement active l’envoi d’un courriel à la place d’un courrier 
postal pour les documents dont le matricule abonné est le destinataire, mais la généralisation de 
cette option n’est pas automatique, vous devez donc explicitement faire ce choix sur tous les 
abonnements dont vous disposez. 

 

Cdupont@Caisses-Sociales-mc 

 
Cdupont@Caisses-Sociales-mc 
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Variante du profil abonné 

En tant qu’assuré ouvreur de droits aux prestations médicales pour vous et éventuellement vos 
conjoints et enfants, cette page vous propose également de visualiser/modifier vos options de 
courrier élargies à la transmission des décomptes à l’organisme complémentaire (voir le 
développement consacré à cette possibilité). 

 

 
Cdupont@Caisses-Sociales-mc 
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Création, modification, de l’adresse électronique 

Si vous n'avez pas encore d'adresse électronique enregistrée, cliquez sur "Modifier" en face de celle-
ci : 

 

N'oubliez pas de valider 

De même, si vous voulez enregistrer une nouvelle adresse électronique : cliquez également sur  
"Modifier": 

 

 

N'oubliez pas de valider 

 

cdupont@Caisses-Sociales.mc 

adupont@Caisses-Sociales.mc 
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Une fois l'adresse e-mail saisie et validée, vous obtenez le message suivant : 

 

 

En parallèle de votre consultation des téléservices, vous recevrez un message dans la boîte aux 
lettres électronique dont l’adresse a été enregistrée. Ce message contient un lien (URL). 

Il vous suffit alors de valider ce message en cliquant sur ce lien, comme indiqué ci-après, pour que 
votre nouvelle adresse électronique soit définitivement validée (prise en compte par nos services). 

cdupont@Caisses-Sociales.mc 

adupont@Caisses-Sociales.mc 



GA-200711270166  Manuel d'Utilisation de "Vos servic es en ligne" - 14 - 

Validation de votre adresse e-mail  

��� �  Cliquer sur le lien du mail envoyé par noreply@caisses-sociales.mc afin de valider votre adresse 
électronique 

 

 

Votre adresse e-mail sera automatiquement validée et vous obtiendrez le message suivant : 

Dupont Alain 

 
  002490 
 

cdupont@Caisses-Sociales.mc 

adupont@Caisses-Sociales.mc 
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Si vous supprimez par inadvertance le message prove nant de « noreply@caisses-
sociales.mc »   

Dans ce cas, recommencez les opérations de connexion aux téléservices, identification, et 
modification de votre adresse électronique (pages 7, 10, 12, 13 et 14). 

En cas de difficulté, vous pouvez nous contacter :  

��� �   par messagerie : 4444@caisses-sociales.mc 

��� �   par téléphone : +377 93.15.44.44 
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Modification des options de courrier et choix de la  dématérialisation 

A partir de l’écran « Mon Profil », vous avez cliqué sur « Visualiser/Modifier » dans la partie « Mes 
options de courrier ». 

 

 

 

Cette rubrique vous permet de bénéficier de l'envoi par courrier électronique de certains documents 
émis par les Caisses, en remplacement du courrier postal. 

La liste des courriers concernés s’affiche en haut de l’écran. 

En cliquant sur "Courrier électronique" vous faites le choix de recevoir directement à votre adresse 

e-mail les documents figurant dans la liste du dessus. 

En cliquant sur "Courrier postal" vous continuerez à recevoir ces documents par courrier postal 
(option retenue par défaut.)" 

Activez « Continuer » pour avancer dans la procédure et éventuellement saisir l’adresse électronique 
de votre organisme complémentaire. 

Transmission des fiches de décompte maladie à votre  organisme 
complémentaire 
Dans l’hypothèse où vous avez coché la case « Courrier électronique », vos fiches de décompte de 
prestations médicales peuvent, si vous le souhaitez, être également transmises, par courrier 
électronique, à votre assurance maladie complémentaire, si celle-ci a choisi d'adhérer à ce service 
(lien « cliquez ici » pour plus d’informations). 
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Ce service ne s’applique pas aux prestations en esp èces (indemnités journalières 
pour maladie et maternité, pension d’invalidité…)  

L’objectif 

Dans un souci de simplification de vos démarches, les Caisses Sociales vous proposent un service 
supplémentaire d’acheminement automatique des fiches numériques de décomptes de prestations 
médicales à votre organisme complémentaire maladie. L’envoi à ce tiers sera fait en même temps 
que celui qui vous est destiné et vous en serez averti. Ainsi, vous n’avez plus besoin d’expédier les 
fiches originales (ou photocopies) à votre mutuelle ou assurance complémentaire. 

Ce service est optionnel. Vous pouvez décider de continuer à gérer par vous même les envois 
auprès de votre organisme complémentaire maladie. 

Informations communiquées aux tiers 

Les informations transmises par les Caisses aux organismes complémentaires sont le strict reflet de 
celles présentes sur les fiches (papier) de décompte que vous recevez actuellement par la poste. 

Comment utiliser ce service 

Ce service est disponible dès lors que vous choisissez l’option « Courrier électronique » et dans la 
mesure où vous bénéficiez de remboursements de prestations médicales de la part de la CCSS ou 
de la CAMTI et adhérez à une mutuelle ou une Compagnie d’assurance complémentaire. 

Vous devez donc saisir l’adresse électronique de votre organisme complémentaire au niveau du 
tableau intitulé « Précisez votre choix », dans l’écran « Mon profil>Mes options de courrier ». 

 

Vous pouvez utiliser 
l’option rapide 
« copier pour tous » 
afin de reporter 
automatiquement la 
même adresse sur 
toutes les zones 
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Lorsque le service concerne plusieurs membres de la famille, la situation de chacun doit être validée. 
En effet, il se peut que le conjoint ou les enfants ne bénéficient pas d'une couverture maladie 
complémentaire ou qu'ils relèvent d'une mutuelle ou compagnie d'assurance différente. 

 Dans ce dernier cas, vous pouvez préciser, pour chaque membre du foyer, l’adresse électronique de 
l'organisme complémentaire auquel il adhère. 

Vous pouvez tout à fait renoncer à ce service complémentaire. Il n’est pas du tout systématique avec 
l’option « Courrier électronique ». Dans ce cas, vous continuerez d’adresser à votre mutuelle ou 
assurance les relevés de décompte de prestations que vous aurez reçu par mail et non plus par 
courrier. 

Convention entre les Caisses et l’organisme complém entaire 

Pour que le service fonctionne, il faut également que votre Organisme complémentaire souscrive à la 
Convention avec les Caisses Sociales. Si c’est le cas, il vous aura préalablement communiqué une 
adresse électronique de la Boîte aux lettres qui recevra tous les « courriels » de ses adhérents.  

Vous souhaitez que votre Organisme complémentaire adhère à cette convention de services ? 

Téléchargez la demande de convention et transmettez la à votre Mutuelle ou Assurance qui devra la 
retourner complétée par voie postale à : 

Service Environnement des Caisses Sociales 
11 rue Louis Notari 

98013 Monaco Cedex  

Vous et votre organisme complémentaire 
 

 

Les Caisses ne se substituent pas à vous pour la ré alisation des démarches 
sollicitées par votre Organisme complémentaire.  

Vous devrez toujours lui adresser les pièces justif icatives habituelles (copies de 
prescriptions médicales, factures du professionnel de santé, …) 

De même, les Caisses n'interviendront pas dans vos relations avec votre organisme 
complémentaire. 

Conditions générales d’utilisation 

Attention : vos options de courrier ne peuvent être validées que si vous en acceptez les conditions 
générales d’utilisation et que vous pouvez consulter à partir de la page récapitulative. 
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Option « Interrogation des données personnelles » 

Il s’agit de consulter les informations personnelles (état civil et adresse) vous concernant ainsi que, le 
cas échéant, celles relatives à votre conjoint ou à vos enfants. Pour consulter les informations d’un 
des membres de votre famille, il suffit pour cela de cliquer sur son nom en haut de votre écran. 

Vous pouvez à tout moment vous déconnecter du Site Sécurisé par l’Option « Se déconnecter » 
située sur chaque écran du menu « Vos services en ligne ». 

De même vous accédez à votre profil via l’option « Mon profil ». Cette fonctionnalité vous permettra 
de consulter ou modifier votre mot de passe ou votre adresse e-mail. 

 

Au bas de l’écran de consultation, vous pouvez contacter directement (par e-mail) le service qui gère 
les informations d’état civil (Service Immatriculation). 

Permet 
d'imprimer la 

page affichée à 
l'écran  
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Messages d’anomalie 

Lorsque votre dossier est incomplet et que les Caisses Sociales de Monaco sont en attente 
d’éléments permettant sa validation, un message d’anomalie apparaît en haut de l’écran de 
consultation. 

Exemple : « Nous demeurons dans l’attente de pièces complémentaires. Merci de bien vouloir nous 
contacter. » 

Cas des enfants 

Les informations d’adresse et de situation familiale ne sont pas affichées pour les enfants car elles 
ne sont pas gérées de manière individuelle. 
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Option « Demandes en ligne » 

Pour éviter de vous déplacer ou de faire un courrier, vous avez la possibilité de demander en ligne 
diverses attestations ou documents produits par les guichets d'accueil des caisses, et qui vous seront 
adressés par la voie postale à l’adresse connue de nos services et affichée pour information. 

 

Dans l’hypothèse où cette adresse ne serait plus valide, vous avez la possibilité de le signaler en 
cliquant sur le lien ci-dessus.  

Le message suivant vous sera alors présenté pour confirmation de la modification. 

 

Dans l’affirmative, vous pourrez télécharger le formulaire de modification d’adresse que vous 
transmettrez, dans les meilleurs délais, à notre organisme comme le propose l’écran suivant. 
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Dans le cas où l’adresse est correctement renseignée, vous pourrez accéder à un choix 
d’attestations ou de documents selon le domaine que vous aurez sélectionné directement ou par un 
mot clé. 

 

Soit, par exemple, pour les Prestations Médicales une « Attestation de droit aux prestations 
médicales » 

Vous accédez alors à la deuxième et dernière étape qui vous permet éventuellement de choisir un 
bénéficiaire autre que l’ouvreur de droit (conjoint, enfant…) et d’ajouter un commentaire. 

 
N'oubliez pas de valider 

et le message suivant est affiché vous permettant d’effectuer éventuellement une autre demande. 

 

#(%�������
� �
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Option « Prestations médicales »  

Cette partie concerne les remboursements de soins médicaux ainsi que les indemnisations pour 
perte d’emploi (maladie, maternité ou invalidité) versées par les Caisses Sociales de Monaco. 

Option « Indemnisation » 

Cette option vous permet de consulter sur les 12 derniers mois, les différentes indemnisations 
perçues au titre de vos absences pour maladie ou maternité déclarées, ainsi que le règlement de 
votre éventuelle pension d’invalidité. 

En tout premier lieu, vous découvrez deux informations « globales » : 

��� �  Le montant total des indemnités versées durant la période consultée, 

��� �  Les dates de la dernière période d’arrêt de travail validée par le Médecin conseil : c’est la 
prochaine indemnisation à traiter par nos services, sous réserve de vos droits administratifs. 
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Ensuite, vous accédez à la liste des dossiers en cours ou payés dans laquelle se trouvent, en 
colonne : 

��� �  Périodes indemnisées : date début et fin de la période d’absence prise en compte pour le calcul 
de l’indemnisation, jours de carence compris. 

��� �  Employeur : identification de l’employeur concerné pour le calcul du salaire de base servant à 
déterminer le montant de votre indemnisation. Si vous êtes salarié auprès de plusieurs 
employeurs, vous aurez autant de lignes d’indemnisation (pour la même période). 

��� �  Prestations : on précise ici le type d’indemnisation Maternité, Maladie, Invalidité. 

��� �  Montant : il s’agit du montant total payé par notre organisme. 

��� �  En cliquant sur la croix en début de ligne, vous accédez aux détails suivants : 

��� �  Payé le : date de paiement (point de départ de l’ordre de paiement émis par notre organisme et 
non pas date de valeur du crédit de votre compte bancaire). 

��� �  A : nom de la personne ou du tiers (employeur en cas de subrogation) bénéficiaire du 
règlement. 
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Option « Soins médicaux » 

Cette option vous permet de consulter toutes les demandes de remboursement de frais médicaux : 

��� �  traitées (c’est-à-dire déjà payées) ou  

��� �  en cours de traitement (le remboursement n’est pas encore validé) ou 

��� �  à payer (dans les 2 jours ouvrés).  

Leur état d’avancement est distingué par des couleurs différentes (voir la légende au bas de l’écran 
de consultation). Ces remboursements sont consultables durant 12 mois après leur traitement. 

Ces dossiers sont séparés par bénéficiaire : assuré, conjoint, enfant(s).  

Sur le tableau détaillé, vous trouvez en colonne : 

��� �  Date de paiement : c’est le point de départ de l’ordre de paiement émis par notre organisme et 
non pas la date de valeur du crédit sur votre compte bancaire. Pour les décomptes en cours ou 
à payer, il s’agit de la date de traitement du dossier. 

��� �  Prestations : libellé de la prestation remboursée (Acte de consultation, Séjour en chirurgie, 
Pharmacie, …), 

��� �  Dates des soins : date ou période d’exécution (par exemple pour une série d’actes infirmiers ou 
un séjour hospitalier, on précise le début et la fin). 

��� �  Montant : cette colonne se décompose en deux informations. 

��� �  facturé : il s’agit de la somme portée par le praticien sur la facture, que vous avez généralement 
acquittée (sauf cas d’HNP1).  

��� �  remboursé : il s’agit du montant calculé à partir du tarif de base de la prestation auquel on 
applique un taux de remboursement. Ce montant ne sera pas affiché dans le cas d’un dossier 
en cours de traitement (pas encore validé). 

Ces montants facturé et remboursé ne sont pas renseignés sur toutes les lignes en cas de 
facturation globale : le professionnel a alors facturé l’ensemble des soins. Dans ce cas 
particulier, vous visualisez l’ensemble des actes médicaux regroupés sous un seul montant 
facturé et remboursé. 

Dans le cas d’un dossier ayant fait l’objet d’une reprise (suite à une réclamation, ou tout autre 
événement motivant sa correction), vous visualiserez en début de ligne la lettre R (pour « dossier 
Régularisé » : voir légende au bas de l’écran). 

 

 

                                            

1 HNP : Honoraires Non Payés. Dans ce cas, vous ne faîtes pas l’avance des frais (seulement pour la partie « ticket 
modérateur » et les caisses remboursent directement le professionnel de santé). 
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En haut de cet écran, une information récapitulative vous indique le montant total des prestations 
versées par les Caisses Sociales de Monaco, pour chaque bénéficiaire. Il vous suffit de cliquer sur 
l’un d’entre eux pour visualiser le détail des prestations versées. 

 

 

��� �  Vous pouvez consulter des détails supplémentaires en cliquant sur la croix située en début de 
ligne. Elle vous indique alors les informations suivantes : 

��� �  Payé à : nom et prénom de la personne destinataire du remboursement. Il peut s’agir de 
l’assuré, mais également d’un professionnel de santé ou de tout autre tiers. Dans ces cas, la 
prestation se distingue par la lettre T (pour « prestations payées à un Tiers » : voir la légende 
au bas de l’écran) au début de la ligne. 

��� �  Exécuté ou prescrit par : nom et prénom du médecin exécutant ou prescripteur.  

��� �  Taux de remboursement : tantôt lié à l’acte médical réalisé ou alors associé au malade. 

��� �  Tarif de base : il s’agit de la valeur servant au calcul du  montant à rembourser. 
 

  

 

En général, on calcule le montant à rembourser comm e suit :  

montant à rembourser = tarif de base * taux de remb oursement 
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Option « Par Praticien » 

Cette variante de la consultation de vos prestations médicales vous permet de consulter uniquement 
les remboursements de soins réalisés par le médecin de votre choix. 

  

 

Pour les actes soumis à prescription médicale (exem ple les actes de kinésithérapie 
prescrits par un médecin spécialiste), le choix por te sur le praticien exécutant (donc 
le kinésithérapeute dans notre exemple) et non pas sur le prescripteur. 

  

On vous propose tout d’abord la liste des praticiens trouvés durant la période des 12 derniers mois. Il 
suffit d’en sélectionner un à partir de la liste déroulante pour trouver tous les remboursements le 
concernant. 

 

 

  

 

Si vous sélectionnez le « Praticien non immatriculé  », vous visualisez tous les actes 
médicaux réalisés par des professionnels de santé n on conventionnés avec notre 
organisme ou encore des soins réalisés en établisse ment pour lesquels 
l’identification de l’exécutant (la plupart du temp s un médecin salarié) n’est pas 
explicite sur la facture. 
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Exemple de choix d’un médecin validé (bouton « Ok ») et d’affichage du résultat de la recherche : 
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Option « Allocations familiales » 

Option « Ouvreur de Droits» 

Cette option permet de consulter les allocations familiales décomptées durant les 12 derniers mois, 
par période (le mois) et par enfant bénéficiaire, pour un assuré ouvreur de droit (en général le « chef 
de foyer »). 

Les montants éventuellement récupérés sont précisés sur la ligne récapitulative, de sorte que le 
montant payé représente la somme nette effectivement perçue par l’attributaire de la prestation (en 
général l’épouse allocataire). 

Si les allocations sont versées à plusieurs allocataires différents, vous trouverez alors des sous- 
totaux distincts pour chaque période mensuelle. 

  
  

 

 

La date de traitement représente une opération inte rne aux Caisses Sociales de 
Monaco et non pas la date de valeur pour le crédit du compte bancaire de l’allocataire.  
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cliquez sur les croix à gauche du mois et de l’enfant concerné afin d’obtenir des informations 
complémentaires sur les lignes de décompte. 

Vous obtenez ainsi le nom de l’attributaire du paiement (voir plus loin les précisions sur la qualité 
d’attributaire) et le montant de l’éventuelle récupération interne ou pour le compte d’un organisme 
tiers. 

 

un clic sur le lien « nous contacter » permet de communiquer par courriel directement avec le service 
des Prestations Familiales. 
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Option « Attributaire» 

Pour la catégorie des bénéficiaires d'Allocations Familiales, la qualité d’attributaire de ces prestations 
est en général accordée à la mère. A ce titre et en tant qu’attributaire, vous avez la possibilité de 
consulter les allocations familiales versées sur votre compte durant les 12 derniers mois, par période 
(le mois) et par enfant bénéficiaire. 

Vous devez au préalable vous identifier en retenant le matricule de l’ouvreur de droit et en saisissant 
votre date de naissance et votre mot de passe personnel (voir plus haut la procédure d’identification 
dans mon compte personnel). 
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La date de traitement représente une opération inte rne aux Caisses Sociales de 
Monaco et non pas la date de valeur pour le crédit du compte bancaire de l’allocataire.  

 

cliquez sur les croix à gauche du mois et de l’enfant concerné afin d’obtenir des informations 
complémentaires sur les lignes de décompte comme ci-dessous. 
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Option « Retraite » 

Sous ce menu, vous accédez à deux options, la première réservée aux retraités, la seconde aux 
futurs pensionnés de plus de 55 ans… 

Option « Paiements »  

Cette option vous permet de consulter les paiements de pensions payées par la CAR ou la CARTI 
durant les 12 derniers mois. 

Si vous n’êtes pas retraité, un message d’anomalie s’affiche alors. 

 

Dans le cas d’un pensionné, vous avez accès aux différentes périodes de paiements (mensuels ou 
trimestriels). 

Voici l’exemple d’une pension CAR mensuelle : 
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Si vous cliquez sur la croix en début de ligne, vous accédez au détail du mode de paiement : en 
général, on indique ici la domiciliation bancaire pour les paiements par virement. 
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Option « Simulation » 

Ce service représente, pour les futurs retraités (CAR ou CARTI),  une projection de leurs droits sur 
une période maximum de 10 ans. 

Cette option est réservée aux salariés ou aux travailleurs indépendants âgés de 55 ans minimum. Un 
message d’anomalie est donc affiché pour les personnes qui ne remplissent pas cette condition : 

 

 

De même pour un retraité, cette simulation est inaccessible : 
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Exemple de simulation d’une pension CAR 

L’outil détermine tout d’abord les points de retraite acquis et validés depuis le début de l’activité 
salariée en Principauté. 

Puis il faut sélectionner la période de fin d’activité salariée estimée au moyen des deux listes de 
choix (mois et année). 

 

 

 

Il faut ensuite appuyer sur le bouton « Lancer la simulation » pour déclencher le calcul simulé de la 
future retraite. 
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Le résultat de cette simulation est exprimé en montant mensuel de pension, en fonction de la valeur 
du point retraite au jour de l’interrogation. 

Le détail des points : 

��� �  acquis et validés à ce jour,  

��� �  à acquérir jusqu’à la date de départ en retraite sélectionnée sur l’image précédente, 

��� �  est précisé en deuxième partie de résultat. 

 

 

L’Internaute a alors la possibilité de relancer une autre simulation, en faisant d’autres hypothèses sur 
la date de fin d’activité. 



GA-200711270166  Manuel d'Utilisation de "Vos servic es en ligne" - 38 - 

Option déclaration de ressources 

Si vous n’êtes pas destinataire du questionnaire envoyé par les Caisses, vous ne pourrez pas 
accéder à cette option. Un message vous sera alors délivré : 

 «Nous disposons de l’ensemble des informations nous  permettant de déterminer 
votre couleur de carte ». 

 

  

 

Cette option, accessible par « Mon compte personnel », vous permet de répondre en ligne à 
l'attestation annuelle de ressources. Elle s’adresse uniquement aux foyers pour lesquels nous 
n’avons pas connaissance de l’ensemble des revenus, cette information nous étant nécessaire pour 
la détermination de la nouvelle couleur de carte. 

 

 

Si vous choisissez cette possibilité vous ne devez pas nous retourner votre enquête 
papier. 

 

Ce téléservice ne sera actif que durant la période de traitement de l’enquête annuelle (en général 
située entre novembre et février). Pour toute autre information, vous pouvez contacter la messagerie 
du Service immatriculation via l’option « Contactez-nous » située au bas de l’écran. 

 

 

La procédure se déroule en plusieurs étapes… 
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Conditions générales d’utilisation 

Cette première étape vous permet de prendre connaissance des conditions générales d’utilisation 
de ce service  qui doivent être obligatoirement consultées pour passer à l’étape suivante.  

 

 

L’ouverture des conditions générales d’utilisation se situant dans un domaine 
sécurisé, il est possible qu’un message d’avertisse ment vous soit présenté selon la 
version de votre navigateur (ci-dessous avec Intern et Explorer 7) : 

 

�  Nous vous suggérons d’autoriser en permanence  les fenêtres d’information de notre site 
institutionnel de par son label « Site de confiance ». 

  

Si vous n’avez pas consulté le document, vous aurez le message suivant : 

 

Après lecture de la page dédiée aux conditions générales d’utilisation, que vous aurez pris soin de 
fermer par le bouton prévu à cet effet, 

 

le message suivant, précédé d’une case à cocher, apparaîtra et vous ne pourrez continuer dans le 
téléservice qu’après avoir approuvé les conditions générales. 
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Situations particulières 

 

Cet écran vous permet de nous signaler trois situations qui ne nécessitent pas de remplir l’attestation 
de ressources. Une fois cochée l’une des options proposées, vous devez choisir « Continuer » afin 
de valider votre choix ou, à défaut, pour passer au remplissage détaillé de la déclaration de 
ressources. 

 

Les revenus du foyer 

Deux écrans identiques vous sont proposés concernant successivement vos revenus et 
éventuellement ceux de votre conjoint. 
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�

�
�

Pour compléter la case dédiée au nombre de mois, utilisez la flèche réservée à cet effet, la saisie 
directe n’étant pas admise. 

Tout mois commencé doit être déclaré comme mois complet, ainsi pour une période d’activité de 1 
mois et 10 jours, il convient de sélectionner le nombre 2. 

 

  

 

Attention ! le nombre total de mois ne peut être su périeur à 12 , il faut en effet 
considérer que les périodes donnant lieu à rémunéra tion peuvent se chevaucher 
(exemple ci-dessous d’une personne ayant perçu des retraites de base  et 
complémentaire durant toute l’année de référence). 

 

 

Observations facultatives 
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Le raisonnement est identique pour une personne qui aurait pris sa retraite en cours d’année de 
référence et pour laquelle il y aurait successivement deux catégories de revenus. Selon l’exemple ci-
après, il convient d’additionner le nombre de mois concernés par ces deux périodes. 
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Les enfants à charge  

 

Cette option apparaîtra uniquement si cette rubriqu e est présente sur le formulaire 
papier que vous avez reçu. 

Il vous est demandé d’indiquer le nombre d’enfants à votre charge âgés de moins de 21 ans (pour 
davantage de précisions sur la notion d’enfant à charge cliquez sur le lien ci-dessous) 

 

Si vous avez déclaré des enfants, un tableau à compléter vous est proposé : 
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vous devez saisir pour chaque enfant sa date de naissance et son régime de couverture sociale 

 

 

En cas d’erreur de saisie ou d’information incohérente un message d’anomalie détaillé est affiché 
comme dans l’exemple ci-dessous : 
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Le récapitulatif 

Le dernier écran de la déclaration de ressources vous présente la récapitulation des éléments que 
vous avez saisis, vous permettant ainsi d’effectuer une indispensable vérification avant la validation 
définitive. 

 

Si vous choisissez « Annuler » votre déclaration ne sera pas prise en compte. 

En cas d’erreur, l’option « Retour » vous autorise une remontée dans les différents écrans avec 
possibilité de correction. 

En définitive, n’oubliez pas de Valider  pour que votre déclaration puisse être traitée par le service. 

 

Le message de confirmation ci-dessous vous est alors présenté. 
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Votre déclaration sera modifiable tant que le Servi ce Immatriculation n’aura pas pris 
en compte et validé cette dernière. 

En revanche dès lors que celle-ci aura été traitée vous ne pourrez plus la modifier et le message 
suivant vous invitera à contacter le service. 
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Pour quitter les services en ligne 

Vous devez cliquer sur le lien « Se déconnecter » situé en haut à droite de tous les écrans des 
services en ligne, afin de quitter le Site Sécurisé. 

Vous revenez alors sur le Site Institutionnel et pouvez ainsi fermer votre navigateur dès que vous le 
souhaitez… 
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Nous contacter – besoin d’aide 

Pour toute information complémentaire sur les modalités d’utilisation de ces Services en ligne, hors 
question technique, veuillez contacter l’un des services d’accueil des Caisses Sociales de Monaco 
parmi les suivants :  

��� �  Immatriculation  

��� �  Prestations médicales  

��� �  Prestations familiales  

��� �  Liquidation et paiement des pensions de retraite. 

En cas de problème technique, contactez le service Support informatique : 

��� �   Par téléphone : (+377) 93 15 44 44 - du lundi au vendredi - de 9h00 à 12h00 et de 14h00   
 à 17h30. 

��� �  Par courriel : 4444@caisses-sociales.mc 

 

 

 


